
La préservation concertée du maillage bocager La préservation concertée du maillage bocager 
à travers les documents d’urbanismeà travers les documents d’urbanisme



�� Le Parc naturel régional et le Plan bocage,Le Parc naturel régional et le Plan bocage,

�� La protection du maillage bocager dans les documents La protection du maillage bocager dans les documents 
d’urbanisme,d’urbanisme,

�� Le SIG : analyse du bocage et appui à la concertation,Le SIG : analyse du bocage et appui à la concertation,

La préservation concertée du maillage bocager dans La préservation concertée du maillage bocager dans 
les documents d’urbanismeles documents d’urbanisme

�� Les critères de hiérarchisation des haiesLes critères de hiérarchisation des haies,,

�� Les modalités de protection,Les modalités de protection,

�� Les prescriptions réglementaires,Les prescriptions réglementaires,

�� La mise en œuvre de la démarche,La mise en œuvre de la démarche,

�� Bilan de la démarche.Bilan de la démarche.



Le Parc naturel régional de l’Avesnois : un parc Le Parc naturel régional de l’Avesnois : un parc 
bocagerbocager

•• Brève présentation du ParcBrève présentation du Parc
–– Création du Parc en 1998Création du Parc en 1998
–– Label Parc renouvelé en septembre 2010Label Parc renouvelé en septembre 2010
–– 138 communes, 132 000 hectares…138 communes, 132 000 hectares…

•• L’Avesnois, un territoire de bocageL’Avesnois, un territoire de bocage

•• Des haies basses, arborées, hautes arborescentes… aux multiples Des haies basses, arborées, hautes arborescentes… aux multiples 
fonctions : fonctions : lutte lutte contre le ruissellement, clôture, protection du contre le ruissellement, clôture, protection du 
troupeau contre les intempéries, corridor biologique…troupeau contre les intempéries, corridor biologique…

–– 9872 Kilomètres en 9872 Kilomètres en 20092009
–– 50456 Hectares 50456 Hectares de prairiesde prairies



La charte du Parc et le plan bocageLa charte du Parc et le plan bocage

•• Un objectif stratégique : la sauvegarde du caractère bocager du territoire Un objectif stratégique : la sauvegarde du caractère bocager du territoire 

•• Un cadre logique d’intervention défini et inscrit dans la charte :Un cadre logique d’intervention défini et inscrit dans la charte :

�� La réalisation d’un inventaire hiérarchisé des haies,La réalisation d’un inventaire hiérarchisé des haies,
�� La cartographie du La cartographie du maillage bocagermaillage bocager par commune à l’échelle de la parcelle,par commune à l’échelle de la parcelle,
�� Un engagement des communes adhérentes à la charte situées en cœur de Un engagement des communes adhérentes à la charte situées en cœur de 

nature bocagernature bocager
�� La détermination par secteur géographique du type de bocage à reconstruire ainsi La détermination par secteur géographique du type de bocage à reconstruire ainsi 

que les modes de gestion à mettre en œuvre.que les modes de gestion à mettre en œuvre.

•• Une démarche reposant sur les principes suivants :Une démarche reposant sur les principes suivants :

�� Admettre une évolution inéluctable mais maîtrisée (bocage du XXI siècle),Admettre une évolution inéluctable mais maîtrisée (bocage du XXI siècle),
�� Agir en partenariat avec les forces vives (notamment les agriculteurs et les Agir en partenariat avec les forces vives (notamment les agriculteurs et les 

collectivités locales),collectivités locales),
�� Favoriser la participation de tous les acteurs (institutionnels, associatifs…),Favoriser la participation de tous les acteurs (institutionnels, associatifs…),
�� Associer la voie contractuelle, basée sur le volontariat, à la voie réglementaire,Associer la voie contractuelle, basée sur le volontariat, à la voie réglementaire,
�� Expérimenter des actions innovantes comme la mise en place d’une filière bois Expérimenter des actions innovantes comme la mise en place d’une filière bois 

énergie utilisant le bois déchiqueté.énergie utilisant le bois déchiqueté.
�� Avoir une approche globale, transversale et multidisciplinaire des problèmes posés.Avoir une approche globale, transversale et multidisciplinaire des problèmes posés.



Une démarche basée avant tout sur la concertation et Une démarche basée avant tout sur la concertation et 
reposant sur une gestion communalereposant sur une gestion communale

•• Identification de la préservation du bocage commeIdentification de la préservation du bocage comme
–– Un enjeu du territoireUn enjeu du territoire
–– Un objectif dans le Projet d’Aménagement et de Un objectif dans le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable de la commune (PADD) Développement Durable de la commune (PADD) 

•• Sollicitation officielle auprès du Président du Parc par Sollicitation officielle auprès du Président du Parc par 
délibération du conseil municipaldélibération du conseil municipal

•• Organisation, par la Mairie, d’une ou plusieurs réunions Organisation, par la Mairie, d’une ou plusieurs réunions 
avec : avec : 

–– L’ensemble des exploitants agricoles du L’ensemble des exploitants agricoles du 
territoireterritoire
(exploitants agricoles dont le siège (exploitants agricoles dont le siège 
d’exploitation est dans et hors du territoire d’exploitation est dans et hors du territoire 
communal).communal).

Présentation de l’analyse qualitative et Présentation de l’analyse qualitative et 
quantitative du bocage de la communequantitative du bocage de la commune

Quatre critères de hiérarchisation :Quatre critères de hiérarchisation :
•• Haies hautes boiséesHaies hautes boisées
•• Haies bordant routes et cheminsHaies bordant routes et chemins
•• Haies intégrant le bâtiHaies intégrant le bâti
•• Haies à fonction anti érosiveHaies à fonction anti érosive

communal).communal).
–– Les acteurs locaux concernés par la démarcheLes acteurs locaux concernés par la démarche

•• Validation de la proposition de maillage en comité de Validation de la proposition de maillage en comité de 
suivi du PLU ou en Conseil Municipal.suivi du PLU ou en Conseil Municipal.

•• Organisation d’une consultation, en mairie, d’une durée Organisation d’une consultation, en mairie, d’une durée 
d’un mois avec registre pour modification ou validation d’un mois avec registre pour modification ou validation 
de la proposition cartographiée du maillage.de la proposition cartographiée du maillage.

•• Recueil des modifications éventuelles, par le Parc auprès Recueil des modifications éventuelles, par le Parc auprès 
de la mairie.de la mairie.

•• Arrêt projet du PLU par délibération du conseil Arrêt projet du PLU par délibération du conseil 
municipal.municipal.

•• Consultation pour avis des organismes associés sur le Consultation pour avis des organismes associés sur le 
projet arrêté.projet arrêté.

•• Enquête publique.Enquête publique.

Élaboration collective de la Élaboration collective de la 
proposition du maillage bocager à proposition du maillage bocager à 

préserverpréserver

Intégration des modifications Intégration des modifications 
dans le maillage à préserverdans le maillage à préserver
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Traitements SIG
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Traitements SIG
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Traitements SIG
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Traitements SIG
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Traitements SIG
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Traitements SIG
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Traitements SIG
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Critères de sélectionCritères de sélection

Haies arborescentes : Haies arborescentes : haies constituées haies constituées 
de plusieurs strates végétales (strate de plusieurs strates végétales (strate 
arborée, strate arbustive et herbacée)arborée, strate arbustive et herbacée)

Haies à fonction biologiqueHaies à fonction biologique

Objectifs:Objectifs:

�� Sauvegarder des sites de nidification, Sauvegarder des sites de nidification, 
de nourriture et de refuge pour les de nourriture et de refuge pour les 
différentes espèces animales.différentes espèces animales.

�� Favoriser le maintien de la diversité Favoriser le maintien de la diversité 
biologique.biologique.



Critères de sélectionCritères de sélection

Haies situées dans des pentes Haies situées dans des pentes 
supérieures à 7% (seuil critique supérieures à 7% (seuil critique 
en matière d’érosion et de en matière d’érosion et de 
ruissellement des sols)ruissellement des sols)

Haies parallèles aux courbes de Haies parallèles aux courbes de 
niveau et perpendiculaires à la niveau et perpendiculaires à la 

Haies antiHaies anti--érosivesérosives

niveau et perpendiculaires à la niveau et perpendiculaires à la 
pente.pente.

ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifsObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs

�� Limiter l’érosion des sols et favoriser l’infiltration de l’eau,Limiter l’érosion des sols et favoriser l’infiltration de l’eau,
�� Contribuer à la prévention des coulées de boues.Contribuer à la prévention des coulées de boues.



Critères de sélectionCritères de sélection

Haies (hautes et basses) Haies (hautes et basses) 
situées le long des voiries, situées le long des voiries, 
des chemins ruraux, des chemins ruraux, 
sentiers de randonnée…sentiers de randonnée…

Haies bordant les routes et les cheminsHaies bordant les routes et les chemins

ObjectifsObjectifs

�� Préserver la qualité du paysage et du cadre de vie.Préserver la qualité du paysage et du cadre de vie.
�� Favoriser la mise en valeur des chemins et la valorisation touristique.Favoriser la mise en valeur des chemins et la valorisation touristique.



Critères de sélectionCritères de sélection

Haies (hautes et basses) Haies (hautes et basses) 
situées à une distance de situées à une distance de 
10 mètres du bâti. 10 mètres du bâti. 

Haies intégrant le bâtiHaies intégrant le bâti

ObjectifsObjectifs

�� Préserver la qualité du paysage et du cadre de viePréserver la qualité du paysage et du cadre de vie
�� Contribuer à l’intégration paysagère du bâtiContribuer à l’intégration paysagère du bâti



Protection des haies au titre de Protection des haies au titre de 
l’article L 123l’article L 123--11--5.75.7

Les haies sont considérées comme des éléments Les haies sont considérées comme des éléments 
du paysage.du paysage.

Cette réglementation souple trouve son Cette réglementation souple trouve son 
application par une demande d’autorisation application par une demande d’autorisation 
préalable à la destruction des haies.préalable à la destruction des haies.

ProtectionProtection desdes haieshaies auau titretitre dede l’articlel’article
LL 130130--11..77 «« espacesespaces boisésboisés classésclassés »»

CetCet articlearticle permetpermet lele classementclassement d’und’un linéairelinéaire dede
haieshaies enen tanttant qu’espacequ’espace boiséboisé classéclassé
CetteCette protectionprotection strictestricte sese traduittraduit parpar uneune interdictioninterdiction
dede changementchangement d’affectation,d’affectation, interdictioninterdiction dede
défricherdéfricher..

TouteToute coupecoupe ouou abattageabattage concernantconcernant cesces haieshaies devradevra

Les modalités de protection des haies dans le cadre du Les modalités de protection des haies dans le cadre du 
PLUPLU

préalable à la destruction des haies.préalable à la destruction des haies.

L’arrachage ou la destruction de haies sera L’arrachage ou la destruction de haies sera 
soumis à demande d’autorisation préalable soumis à demande d’autorisation préalable 
auprès de la commune (déclaration de travaux)auprès de la commune (déclaration de travaux)

Ce classement implique:Ce classement implique:

•• L’identificationL’identification desdes haieshaies dansdans lesles différentesdifférentes piècespièces
dudu PLU,PLU,

•• LaLa prescriptionprescription dede mesuresmesures dede naturenature àà assurerassurer leurleur
protectionprotection dansdans lele règlement,règlement,

•• LaLa localisationlocalisation sursur lesles documentsdocuments graphiquesgraphiques (plan(plan
dede zonage)zonage)

TouteToute coupecoupe ouou abattageabattage concernantconcernant cesces haieshaies devradevra
fairefaire l’objetl’objet d’uned’une demandedemande administrativeadministrative auprèsauprès desdes
servicesservices dede l’Étatl’État..

CetteCette mesuremesure estest réservéeréservée àà desdes espacesespaces bocagersbocagers
agricolesagricoles dontdont lele parcellaireparcellaire n’estn’est paspas susceptiblesusceptible
d’évoluerd’évoluer ouou àà desdes réseauxréseaux dede haieshaies remarquablesremarquables
dontdont lala protectionprotection estest indispensableindispensable..

CetteCette mesuremesure impliqueimplique :: lele reportreport sursur lesles documentsdocuments
graphiques,graphiques, lala mentionmention desdes superficiessuperficies dansdans lele
rapportrapport etet lele rappelrappel àà l’articlel’article 1313 dudu règlementrèglement..



Prescription du règlement du PLUPrescription du règlement du PLU

A l'article 11 : Les haies préservées en vertu de l'article L 123A l'article 11 : Les haies préservées en vertu de l'article L 123--1 71 7°°°°°°°°du code de l’urbanisme devront être du code de l’urbanisme devront être 
conservées. Leur arrachage ou destruction ne pourra être autorisée que sous réserve d’une justification conservées. Leur arrachage ou destruction ne pourra être autorisée que sous réserve d’une justification 
et du respect des prescriptions de l'article 13.et du respect des prescriptions de l'article 13.

A l’article 13 : Les haies préservées en vertu de l’art. L123A l’article 13 : Les haies préservées en vertu de l’art. L123--1 71 7°°°°°°°° ne pourront être arrachées ou détruites ne pourront être arrachées ou détruites 
que dans les cas suivants :que dans les cas suivants :

•• Création d'un nouvel accès à une parcelle agricole dans la limite maximale de 10 mètresCréation d'un nouvel accès à une parcelle agricole dans la limite maximale de 10 mètres ;;

•• Création d’un accès à une parcelle urbanisable, dans la limite maximale de 5 mètres, sous réserve de la plantation Création d’un accès à une parcelle urbanisable, dans la limite maximale de 5 mètres, sous réserve de la plantation 
d’un linéaire de haie d’essences locales sur une distance équivalente ou, en cas d’impossibilité, d’un arbre de haut jet d’un linéaire de haie d’essences locales sur une distance équivalente ou, en cas d’impossibilité, d’un arbre de haut jet 
d’essence locale pour 5 mètres de haies arrachéesd’essence locale pour 5 mètres de haies arrachées ;;

•• Construction ou extension d’habitation ou d’annexes à une habitation sous réserve de la plantation, sur une distance Construction ou extension d’habitation ou d’annexes à une habitation sous réserve de la plantation, sur une distance 
équivalente, d'un linéaire de haie d'essences locales ou, en cas d’impossibilité, d’un arbre de haut jet d’essence locale équivalente, d'un linéaire de haie d'essences locales ou, en cas d’impossibilité, d’un arbre de haut jet d’essence locale 
pour 5 mètres de haies arrachées ;pour 5 mètres de haies arrachées ;

•• Construction ou extension d’un bâtiment agricole ou industriel (ou d’annexes à un tel bâtiment) sous réserve que Construction ou extension d’un bâtiment agricole ou industriel (ou d’annexes à un tel bâtiment) sous réserve que 
celuicelui--ci soit correctement intégré dans le paysage ;ci soit correctement intégré dans le paysage ;

•• Travaux d’aménagement sous réserve de la plantation, sur une distance équivalente, d'un linéaire de haies Travaux d’aménagement sous réserve de la plantation, sur une distance équivalente, d'un linéaire de haies 
d'essences locales et à condition que l’aménagement soit correctement intégré dans le paysage ;d'essences locales et à condition que l’aménagement soit correctement intégré dans le paysage ;

•• Réorganisation du parcellaire sous réserve de la plantation, sur une distance équivalente, d'un linéaire de haie Réorganisation du parcellaire sous réserve de la plantation, sur une distance équivalente, d'un linéaire de haie 
d'essences locales.d'essences locales.

Ces travaux devront faire l’objet d’une déclaration préalable auprès du Maire.Ces travaux devront faire l’objet d’une déclaration préalable auprès du Maire.



Pour les communes sans document d’urbanisme ou Pour les communes sans document d’urbanisme ou 
dotées d’une carte communaledotées d’une carte communale

Préservation au titre de l’article R421Préservation au titre de l’article R421--23i du code de l’urbanisme : les 23i du code de l’urbanisme : les haies et haies et 
alignements d’arbres alignements d’arbres préservées sont soumis à une enquête publique avant préservées sont soumis à une enquête publique avant 
d’être approuvé d’être approuvé par une délibération du conseil par une délibération du conseil municipal.municipal.

La démarche de concertation est identique.La démarche de concertation est identique.

Pour les communes élaborant une carte communale : les enquêtes publiques Pour les communes élaborant une carte communale : les enquêtes publiques Pour les communes élaborant une carte communale : les enquêtes publiques Pour les communes élaborant une carte communale : les enquêtes publiques 
sont réalisées de manière conjointe par le même commissaire enquêteur.sont réalisées de manière conjointe par le même commissaire enquêteur.

Les modalités d’arrachages figurent sur la délibération prisent par le Conseil Les modalités d’arrachages figurent sur la délibération prisent par le Conseil 
Municipal.Municipal.

Le plan du linéaire ainsi que la liste des essence locales sont annexés à cette Le plan du linéaire ainsi que la liste des essence locales sont annexés à cette 
délibération.délibération.



1.1. Médiation auprès des exploitants agricoles, Médiation auprès des exploitants agricoles, 
aménageurs, particuliers et des élus en cas aménageurs, particuliers et des élus en cas 
d’arrachage de haies :d’arrachage de haies :

-- Assistance technique pour remplir les déclarations préalables,Assistance technique pour remplir les déclarations préalables,

-- Rédaction de convention pour la replantation.Rédaction de convention pour la replantation.

2.2. Assistance technique pour la replantation des haies:Assistance technique pour la replantation des haies:

-- Conseils techniques pour l’élaboration des schémas de plantation ou Conseils techniques pour l’élaboration des schémas de plantation ou 

L’assistance technique du Parc après la mise en place de L’assistance technique du Parc après la mise en place de 
la démarchela démarche

-- Conseils techniques pour l’élaboration des schémas de plantation ou Conseils techniques pour l’élaboration des schémas de plantation ou 
pour l’élaboration de cahier des charges,pour l’élaboration de cahier des charges,

-- Constitution de dossiers de demande de dérogation pour la plantation Constitution de dossiers de demande de dérogation pour la plantation 
d’Aubépines blanches et dépôt des dossiers auprès du SRAL,d’Aubépines blanches et dépôt des dossiers auprès du SRAL,

-- Accompagnement pour la constitution de dossier de demande de Accompagnement pour la constitution de dossier de demande de 
subvention auprès des communautés de communes (aide du Conseil subvention auprès des communautés de communes (aide du Conseil 
Général),Général),

-- Organisation ponctuelle de chantier de plantation avec des élèves de Organisation ponctuelle de chantier de plantation avec des élèves de 
Lycées agricoles,Lycées agricoles,

-- Mise à disposition d’une dérouleuse de film de paillage auprès des Mise à disposition d’une dérouleuse de film de paillage auprès des 
exploitants souhaitant replanter.exploitants souhaitant replanter.



Une démarche qui progresse sur le territoire du Parc Une démarche qui progresse sur le territoire du Parc 
depuis 2002depuis 2002

Bilan au 01 février 2013 :Bilan au 01 février 2013 :

73 communes ont délibéré à73 communes ont délibéré à
ce jour =  4800 kilomètres dece jour =  4800 kilomètres de
haies préservées (PLUhaies préservées (PLU
approuvé/arrêté/en cours),approuvé/arrêté/en cours),

Pour les PLU approuvés,  2900Pour les PLU approuvés,  2900
kilomètres de haieskilomètres de haies
préservées, soit 30% dupréservées, soit 30% du
maillage total du PNRA,maillage total du PNRA,

80% du maillage préservé en80% du maillage préservé en
moyenne par communemoyenne par commune
(Minimum : 54% (Minimum : 54% -- Maximum :Maximum :
98%)98%)

100% des haies bordant les100% des haies bordant les
routes, préservées.routes, préservées.


